
  

                                                Régime général      
                                                                                   
Membre AFD BFC                 85,91 €                   

Conjoint                               122,71 €                  

Enfant                                    54,12 €  
(grauité à compter du 3ème enfant) 

Côte d’Or     DIJON            6, avenue maréchal Foch                                                        Yonne                        AUXERRE       3, Av. Fontaine Ste Marguerite 

Nièvre            COSNES s/L.  35, rue du Commerce                                                                                                      SENS             63, rue de la République 

                            NEVERS         7-9, rue St Martin                                                                     Saône de Loire    CHALON/S.  10, place de Beaune 

                                                                                                                                                                                             MACON        2, place de la Barre  

Doubs         BESANCON   22, place de la Révolution 

https://www.federationdesdiabetiques.org/je-
contacte-mon-asso-locale 
 

votre correspondant local AFD 

  

2020 

Harmonie mutuelle – Référence P16ASSCP07 

6 avenue Maréchal Foch – CS 70254 – 21002 DIJON CEDEX 



 

* Adhérents aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée 

SOINS COURANTS – HONORAIRES MEDICAUX ET PARAMEDICAUX  Adhérent OPTAM* Non  OPTAM  

Consultations, visites : généralistes et spécialistes  150% 130% 

Auxiliaires médicaux : infirmier(e)s, kinésithérapeutes, Ambulances, véhicules sanitaires légers...  100% 

SOINS COURANTS - MEDICAMENTS    

Médicaments à SMR important, SMR modéré, SMR faible  100 % 

SOINS COURANTS – ANALYSES ET EXAMENS DE LABORATOIRE    

Actes techniques médicaux, d’echographie, actes d'imagerie   125% 115% 

Examens de laboratoires  100% 

Actes non remboursés par le régime obligatoire  Oui 

SOINS COURANTS – MATERIEL MEDICAL    

Orthopédie, appareillages et accessoires médicaux acceptés par le régime obligatoire  300% 

  + Forfait orthopédie, appareillages et accessoires médicaux   100 €/An 

  + Forfait annuel achat prothèses externes liées aux tratements du cancer  400 €/An 

Achat véhicule pour personne handicapée physique  100% + 500 €/An 

AIDES AUDITIVES    

Equipement 100% santé   100% Santé 

Equipement tarif libre  100% + 400 €/appareil 

Piles  100% 

CURES THERMALES    

Frais de cure (surveillance médicale, soins) hors milieu hospitalier  120% 

Frais de traitement thermal (hors nomenclature exclus)  100% 

Forfait supplémentaire  150 € 

HOSPITALISATION    

Frais de séjour  150% 

Soins, honoraires de médicins, actes de chirurgie, d'anesthésie et d’obstétrique   150% 120% 

Ambulances, véhicules sanitaires légers…  100% 

Forfait journalier hospitalier  Frais réels 

Chambre particulière avec nuitée  50 €/Nuit 

Chambre particulière en ambulatoire  50 €/Jour 

Frais d'accompagnant d’un enfant de moins de 16 ans  25 €/Jour 

MATERNITE    

Soins, honoraires de médicins, actes de chirurgie, d'anesthésie et d’obstétrique   150% 120% 

Chambre particulière avec nuitée   50 €/Nuit 

Indemnité de naissance   100 € 

OPTIQUE    

Equipement 100% Santé    

  - Monture et verre hors réseau ou dans le réseau  100% Santé 

Equipement à tarif libre    

  - Monture  90 € 

  - Par verre dans le réseau des opticiens KALIXIA (notice sur simple demande)  Prise en charge intégrale 

  - Par verre hors réseau :    

                     - Simple  70 € 

                     - Complexe  110 € 

                     - Très complexe  150 € 

Adaptation de la correction effectuée par l’Opticien, Verres avec filtre, Autres suppléments (prime, 

système antiptosis, verres iséiconiques) 

 100% 

Lentilles acceptées et refusées par le régime obligatoire  210 €/An 

Opérations de chirurgie correctrice de l'oeil  200 €/oeil 

DENTAIRE    

Soins  150% 

Soins et Prothèses dentaires 100% Santé  100% Santé 

Soins et Prothèses dentaires   à tarifs maîtrisés à tarifs libres 

  - Prothèses fixes et prothèses amovibles  300% 

  - Inlays-core  200% 

  - Prothèses transitoires  125% 125% + 50 € 

  - Inlay onlay  150% 

Orthodontie acceptée par le régime obligatoire  230% 

Orthodontie refusée par le régime obligatoire  200 €/An 

Implantologie (maxi 3 implants par an)  100 €/Implant 

MEDECINES COMPLEMENTAIRES    

Ostéopathie, Chiropraxie, Microkinésithérapie et acupuncture (maxi 6 séances/an)  20 €/séance 

Consultations pédicure/podologues (maxi 6 séances/an)  30 €/séance 

CONTRACEPTION FEMININE    

Pilules, anneaux et patchs contraceptifs non remboursés par le régime obligatoire  50 €/An 

PREVENTION    

Equilibre alimentaire - Diététique  60 €/An 

Vie sans tabac – Sevrage tabagique  75 €/An 

Vaccin anti-grippal et autres vaccins (liste sur demande à la mutuelle)  Frais réels 

GARANTIE SUPPLEMENTAIRE    

Participation aux frais d‘obsèques  1600 € 


